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                                                             Monsieur Daniel HAVIS 
Président Directeur Général du Groupe Matmut 
66 Rue de Sotteville 
76100 ROUEN 

 
Objet : Réseau d’Agences  
 
                   Assas, le 21 Juillet 2011 
 
Monsieur le Président, 
 

A la suite de vos propos tenus lors du Comité Central d’Entreprise du 23 juin 2011, nous vous avons adressé 
le 28 juin 2011 un courrier pour vous demander des garanties écrites. 
 

Nous n’avons eu aucune réponse de votre part. 
 

Dès le 4 juillet 2011, nous avons demandé par tract la tenue dans les meilleurs délais d’un CCE 
extraordinaire avec pour ordre du jour la modification du maillage des Agences. 
 

Celui-ci aura lieu le 28 juillet 2011. 
 

Le 21 juin 2011, nous avions déjà alerté par tract les salariés des dépenses incommensurables du Groupe 
Matmut sur les sponsoring, naming, immobiliers, fastes divers,… 
 

Le 18 juillet 2011, nous avons également demandé par tract une expertise comptable de l’entreprise car 
nous aimerions connaître sa situation financière réelle, en particulier concernant ses frais généraux : les 
différents postes de dépenses, les sommes qui y sont effectivement utilisées,... 
 

Nous vous demandons de nous fournir, avant la tenue de ce CCE du 28 juillet 2011, la liste des Agences qui 
seraient malheureusement concernées par une fermeture, les dates auxquelles celles-ci interviendraient, la 
liste des salariés concernés, leur fonction actuelle, ainsi que ce qui leur serait proposé aux niveaux 
fonctionnel et financier. 
 

Lors du CCE du 13 novembre 2009 relatif à la mise en place de SFEREN, notre Syndicat FO-Matmut a été 
LE SEUL à refuser de voter pour la constitution de cette SGAM, les autres ayant décidé de vous accorder 
leur confiance. Nous avions d’ailleurs dénoncé par tract le 2 décembre 2009 nos inquiétudes quant à une 
mise en place dans l’avenir d’un plan social et nous avions demandé la garantie d’aucun licenciement et du 
maintien de tous les sites de travail, de toutes les activités et de tous les emplois dans ces sites. 
 

Or, le présent (discrètement annoncé comme par hasard à quelques jours des vacances d’été !) semble 
donner raison à nos inquiétudes d’alors. 
 

Mais c’est sans compter sur l’omniprésence de notre Organisation Syndicale FO-Matmut, qui reste vigilante 
même pendant les périodes estivales et qui saura faire entendre la voix de salariés lors de ce CCE du 28 
juillet prochain. 
 

Nous attendons votre communication des éléments demandés plus haut et nous exigeons des réponses 
précises aux questionnements des salariés inquiets de leur devenir et qui ne se reconnaissent plus dans 
cette nouvelle politique du Groupe. 
 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées. 
      

Elisabeth Perez  
 

Déléguée Syndicale Centrale FO-Matmut 
 


